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(54) SYSTÈME DE BALNÉOTHÉRAPIE

(57) La présente invention concerne un système de
balnéothérapie (1) comportant :
- une baignoire (2) ;
- un circuit de circulation (20), comportant
- au moins une buse d’injection (5.1) adaptée pour injec-
ter un liquide dans la baignoire (2),
- un orifice de circulation (21) ménagé dans la baignoire
(2),
- un collecteur (4.2) raccordé à l’orifice de circulation (21)
de la baignoire (2),

- au moins un tuyau d’alimentation (6) raccordé, d’un
côté, au collecteur (4.2), et de l’autre côté, à la buse d’in-
jection (5.1) ;

- une pompe de circulation (3) dont l’entrée (31) est rac-
cordée à l’orifice de circulation (21) de la baignoire (3) et
le sortie (32) raccordée au collecteur (4) ; et
- une pompe de vidange (7) dont l’entrée (71) est raccor-
dée au collecteur (4), et dont la sortie (72) débouche
dans la baignoire (2).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne les systèmes
de balnéothérapie comportant une baignoire et une pom-
pe de circulation qui propulse de l’eau en circuit fermé.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] On connait des systèmes de balnéothérapie 1,
qui sont des bains bouillonnants remplis d’eau chaude,
comportant une baignoire 2 une pompe de circulation 3
qui propulse de l’eau en circuit fermé à travers un circuit
de circulation passant par la baignoire.
[0003] La pompe de circulation 3 propulse un liquide,
typiquement de l’eau, qui peut être mélangé avec de l’air
par effet venturi en sortie de la buse d’injection 5. La
pompe 3 propulse donc un liquide dans un tuyau d’ali-
mentation 6 raccordé à la buse injection 5 puis alimentant
une série de buses d’injection 5 disposées sur les parois
de la baignoire 2. L’eau s’écoule ensuite par un orifice
de circulation ménagé dans une paroi de la baignoire 2,
généralement équipé d’une crépine 8, vers un tuyau ri-
gide d’aspiration 4, d’où elle est pompée par la pompe
de circulation 3 pour être réinjectée dans le tuyau d’ali-
mentation 6.
[0004] Les buses d’injection 5 étant connectées en sé-
rie au tuyau d’alimentation 6, la pression au niveau de
chaque buse d’injection 5 est d’autant plus faible que la
buse d’injection 5 est éloignée de la pompe de circulation
3.
[0005] Un tel système de balnéothérapie 1 comporte
de nombreux inconvénients. L’homogénéité de la puis-
sance des jets issus des buses d’injection 5 est difficile
à régler. En outre, la puissance de la pompe doit être
importante pour fournir une puissance de jet suffisante
au niveau des buses d’injection 5 les plus éloignées de
la pompe.
[0006] De plus, la norme NF EN60335-2-60 impose
une limite de rétention d’eau après vidange de la bai-
gnoire à la fin du massage. La quantité d’eau restant
dans la tuyauterie de la baignoire doit être inférieure à
un ratio de 2L de rétention d’eau pour 1000L de conte-
nance.
Les buses d’injection 5 sont donc développés de façon
à facilité l’écoulement naturel de l’eau après vidange de
la baignoire.
[0007] Il existe des buses d’injection 5.1 qui sont utili-
sés dans le monde du SPA.
Les buses d’injection 5.1 sont beaucoup plus efficaces
au niveau puissance de jet car de par leur construction
technique, elles sont adaptées pour une meilleure circu-
lation du liquide afin de permettre une puissance maxi-
mum. Par contre, les buses d’injection 5.1, ne sont pas
adaptées pour fonctionner avec un système de circula-
tion d’eau qui facilite l’écoulement de l’eau par rapport à
la norme NF EN60335-2-60.

Ce qui ne pose aucun problème à un constructeur de
SPA, car ses produits sont prévus obligatoirement tou-
jours remplis d’eau. De plus au niveau d’un SPA, pour
maintenir l’eau toujours propre, il faut passer par un sys-
tème de filtration, comme une piscine.
[0008] Afin de profiter de la puissance d’une buse d’in-
jection 5.1, il a été proposé d’intégrer des buses d’injec-
tion 5.1 dans une baignoire 2. Cela implique obligatoire-
ment des modifications et des contraintes majeures et
notamment le raccordement des buses d’injection 5.1 en
parallèle (comme illustré sur la figure 2) a et non en série
comme les buses d’injection 5 (comme illustré sur la fi-
gure 1).
Ces modifications posent un problème important de ré-
tention d’eau dans les tuyaux d’alimentation 6 et dans le
tuyau rigide de refoulement 4.1 (voir figure 2).
Ces modifications imposent la modification de la concep-
tion de la pompe de circulation 3 afin de permettre un
raccordement aisé du tuyau rigide de refoulement 4.1 et
l’intégration d’un collecteur de distribution d’eau 4.2 en
partie basse sous la baignoire 2.
[0009] Le collecteur 4.2 se trouve alors en dessous de
la pompe de circulation 3 et il est par conséquent impos-
sible de vidanger le collecteur 4.2 avec la pompe de cir-
culation 3. Ceci est un problème dans les installations
de balnéothérapie, pour lesquelles les normes en vigueur
imposeraient de vidanger le collecteur 4.2 après chaque
utilisation pour éviter la stagnation de l’eau.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0010] L’invention permet de pallier aux inconvénients
précités en proposant un système de balnéothérapie per-
mettant de vidanger facilement le collecteur.
[0011] A cet effet, l’invention propose un système de
balnéothérapie comportant :

- une baignoire dans laquelle est ménagé un orifice
d’évacuation ;

- un circuit de circulation, comportant

- au moins une buse d’injection adaptée pour in-
jecter un liquide dans la baignoire,

- un collecteur raccordé à l’orifice de circulation
de la baignoire par l’intermédiaire d’un tuyau de
refoulement,

- au moins un tuyau d’alimentation raccordé, d’un
côté, au collecteur, et de l’autre côté, à la buse
d’injection ;

- une pompe de circulation configurée pour faire cir-
culer le liquide en boucle fermée dans le circuit de
circulation, et présentant une entrée raccordée à
l’orifice de circulation de la baignoire et une sortie
raccordée au collecteur,

le système de balnéothérapie étant caractérisé en ce que
qu’il comporte en outre une pompe de vidange dont l’en-
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trée est raccordée au collecteur, et dont la sortie intégrée
à la crépine d’aspiration débouche dans la baignoire.
[0012] L’invention permet de vidanger facilement le
collecteur et le tuyau rigide de refoulement dans lequel
il peut rester du liquide après la vidange de la baignoire
par l’orifice de vidange.
[0013] L’invention est avantageusement complétée
par les caractéristiques suivantes, prises individuelle-
ment ou en l’une quelconque de leurs combinaisons
techniquement possibles.
[0014] Le système de balnéothérapie selon la reven-
dication précédente, comporte plusieurs buses d’injec-
tion, chaque buse d’injection étant alimentée par un
tuyau d’alimentation, chaque tuyau d’alimentation étant
raccordé, d’un côté, au collecteur, et de l’autre côté, à
une des buses d’injection d’eau.
[0015] Le collecteur est raccordé au tuyau de refoule-
ment qui est connecté à la pompe.
[0016] Ce mode de réalisation offre une puissance de
jet plus importante et mieux maitrisée et donc une
meilleure qualité de massage, tout en permettant de vi-
danger facilement le collecteur, ce qui permet d’éviter la
stagnation de l’eau dans le collecteur.
[0017] La sortie de la pompe de vidange débouche
dans la baignoire par l’orifice de circulation.
[0018] Le circuit de circulation comportant en outre une
crépine au niveau de l’orifice de circulation de la baignoi-
re, l’entrée de la pompe de circulation étant raccordée à
la crépine de la baignoire.
[0019] Le système de balnéothérapie comporte en
outre un détecteur de niveau d’eau et un système de
commande configuré pour activer la pompe de vidange
après avoir attendu un intervalle de temps prédéfini à
partir du moment où un niveau d’eau inférieur à un seuil
prédéfini a été détecté.
[0020] L’invention permet de vidanger automatique-
ment le collecteur.
[0021] La pompe de vidange est une pompe de puis-
sance inférieure à 20 W.
[0022] La pompe de vidange est une pompe à piston.
[0023] Alternativement, la pompe de vidange est une
pompe à vibration.
[0024] Le système de balnéothérapie comporte en
outre un filtre au niveau de l’entrée de la pompe de vi-
dange. Le filtre permet de protéger la pompe de vidange
contre les résidus, poussières ou impuretés.
[0025] La baignoire comporte des parois latérales et
une paroi de fond, l’orifice de circulation étant ménagé
sur l’une des parois latérales de la baignoire.
[0026] La baignoire comporte une paroi de fond, l’ori-
fice d’évacuation étant ménagé sur la paroi de fond de
la baignoire.
[0027] L’entrée de la pompe de circulation est orientée
vers le haut alors que la sortie de la pompe de circulation
est orientée vers le bas.
[0028] Cette configuration de la pompe de circulation
permet d’optimiser le flux de circulation d’eau et d’éviter
un montage complexe en optimisant l’intégration des rac-

cords plastique entre la pompe et les tuyaux.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0029] D’autres objectifs, caractéristiques et avanta-
ges sortiront de la description détaillée qui suit en réfé-
rence aux dessins donnés à titre illustratif et non limitatif
parmi lesquels :

- la figure 1a représente un système de balnéothéra-
pie selon l’art antérieur ;

- la figure 1b représente une buse d’injection d’un sys-
tème de balnéothérapie selon l’art antérieur ;

- la figure 2 représente un système de balnéothérapie
selon l’invention ;

- la figure 3 représente une buse d’injection d’un sys-
tème de SPA, et d’un système de balnéothérapie
selon l’invention ;

- la figure 4 représente la pompe de circulation du sys-
tème de balnéothérapie de l’invention modifiée afin
de pouvoir être adaptable sur le système de balnéo-
thérapie de la figure 2 ;

- la figure 5 représente le système de balnéothérapie
de la figure 2 selon un autre angle ;

- la figure 6 est une vue rapprochée sur la pompe de
vidange du système de balnéothérapie de la figure 2.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0030] En référence à la figure 2, un système de bal-
néothérapie 1 comporte une baignoire 2, un circuit de
circulation 20 et une pompe de circulation 3.
[0031] La baignoire 2 est un récipient destiné à être
rempli de liquide, typiquement d’eau, pour prendre un
bain ou une douche. La baignoire 2 a typiquement une
forme de cuve allongée. La baignoire 2 comporte une
paroi de fond 25 et des parois latérales 26.
[0032] Un orifice de circulation 21 est ménagé sur une
des parois de la baignoire 2. L’orifice de circulation 21
est typiquement ménagé sur l’une des parois latérales
de la baignoire 2.
[0033] Un orifice d’évacuation 22 est ménagé sur une
des parois de la baignoire 2. L’orifice d’évacuation 22 est
typiquement ménagé sur la paroi de fond de la baignoire
2.
[0034] L’orifice d’évacuation 22 est typiquement relié
à un circuit d’évacuation lui-même relié au tout à l’égout
pour permettre la vidange de la baignoire 2.
[0035] En référence aux figures 2 et 4, le circuit de
circulation de liquide 20, comporte un collecteur 4.1, et
des tuyaux d’alimentation 6 et des buses d’injection 5.1.
[0036] Les buses d’injection 5.1 sont adaptées pour
injecter dans la baignoire 2 le liquide en circulation dans
le circuit de circulation de liquide 20.
[0037] Les buses d’injection 5.1 sont accolées à des
orifices d’injection ménagés dans la baignoire 2.
[0038] En référence à la figure 3, les buses d’injection
5.1 comportent une entrée de liquide 51. L’entrée de li-
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quide 51 est raccordée au circuit de circulation de liquide
20.
[0039] Les buses d’injection 5.1 peuvent en outre com-
porter une entrée d’air 52 raccordée à un circuit d’air 91
par l’intermédiaire d’un tuyau d’admission d’air 91. Les
buses d’injection 5.1 sont alors des buses avec effet ven-
turi qui exploitent le fait que le liquide mis en dépression
lors de l’injection aspire l’air et permet le mélange liqui-
de/air.
[0040] La pompe 3 est raccordée à l’orifice de circula-
tion 21 de la baignoire 2 par l’intermédiaire du tuyau de
circulation 10.
[0041] Chaque buse d’injection 5.1 étant alimentée par
un tuyau d’alimentation 6, chaque tuyau d’alimentation
6 étant raccordé au collecteur 4.2, le collecteur 4.2 est
raccordé au tuyau de refoulement 4.1 qui est connecté
à la pompe 3.
[0042] La pompe de circulation 3 est configurée pour
faire circuler de l’eau en boucle fermée dans le circuit de
circulation 20.
[0043] La pompe de circulation 3 a typiquement une
puissance comprise entre 900W et 1.5KW. C’est par
exemple une pompe rotative, axiale ou centrifuge.
[0044] La pompe de circulation 3 présente une entrée
31 et une sortie 32. L’entrée 31 de la pompe de circulation
3 est raccordée à l’orifice de circulation 21 de la baignoire
2 par l’intermédiaire d’un tuyau de circulation 10. La sortie
32 de la pompe de circulation 3 est raccordée au collec-
teur 4.2 par l’intermédiaire du tuyau de refoulement 4.1.
[0045] L’entrée 31 de la pompe de circulation 3 est
orientée vers le haut alors que la sortie 32 est orientée
vers le bas.
[0046] Cette configuration de la pompe de circulation
3 permet d’optimiser le flux de circulation d’eau et d’éviter
un montage complexe en optimisant l’intégration des rac-
cords plastique entre la pompe et les tuyaux.
[0047] Le circuit de circulation 20 comporte typique-
ment une crépine 8 au niveau de l’orifice de circulation
21 de la baignoire, l’entrée 31 de la pompe de circulation
3 étant raccordée à la crépine 8 de la baignoire 2 par
l’intermédiaire d’un tuyau de circulation 10. La crépine
est une pièce sphérique ou cylindrique, évidée et percée
de trous, servant à arrêter les corps étrangers au niveau
de l’orifice de circulation 21 de la baignoire.
[0048] Le système de balnéothérapie 1 comporte en
outre une pompe de vidange 7 dont l’entrée 71 est rac-
cordée au collecteur 4.2, et dont la sortie 72 débouche
dans la baignoire 2.
[0049] La sortie 72 de la pompe de vidange 7 débouche
avantageusement dans la baignoire 2 par l’orifice de cir-
culation 21 à travers la crépine 8.
[0050] La pompe de vidange 7 permet de vidanger le
collecteur 4 qui pourrait encore contenir du liquide après
la vidange de la baignoire 2 par l’orifice d’évacuation 22.
[0051] La pompe de vidange 7 aspire le liquide restant
dans le collecteur 4.2 et le réinjecte dans la baignoire 2
de manière à ce qu’il soit ensuite évacué par l’orifice
d’évacuation 22.

[0052] La pompe de vidange 7 est une pompe de puis-
sance inférieure à la pompe de circulation 3. La pompe
de vidange 7 a par exemple une puissance de 20W.
[0053] La pompe de vidange 7 peut par exemple être
une pompe à piston ou une pompe à vibration. Ce type
de pompe est connu pour sa robustesse.
[0054] Comme illustré sur la figure 6, la pompe de vi-
dange 7 comporte avantageusement un filtre 73 à l’en-
trée 71 de la pompe de vidange 7.
[0055] Le système de balnéothérapie comporte en
outre un détecteur de niveau 11 d’eau et un système de
commande 12 adapté pour activer la pompe de vidange
7.
[0056] Dans une mode de réalisation particulier, le sys-
tème de commande 12 active la pompe de vidange 7
après avoir attendu un intervalle de temps prédéfini après
que le niveau d’eau dans la baignoire 2 soit passé sous
un seuil prédéfini.

Revendications

1. Système de balnéothérapie (1) comportant :

- une baignoire (2) dans laquelle est ménagé et
un orifice d’évacuation (22) ;
- un circuit de circulation (20), comportant

- au moins une buse d’injection (5.1) adap-
tée pour injecter un liquide dans la baignoire
(2),
- un orifice de circulation (21) ménagé dans
la baignoire (2),
- un collecteur (4.2) raccordé à l’orifice de
circulation (21) de la baignoire (2) par l’in-
termédiaire d’un tuyau de refoulement (4.1),
- au moins un tuyau d’alimentation (6) rac-
cordé, d’un côté, au collecteur (4.2), et de
l’autre côté, à la buse d’injection (5.1) ;

- une pompe de circulation (3) configurée pour
faire circuler le liquide en boucle fermée dans le
circuit de circulation (20), et présentant une en-
trée (31) raccordée à l’orifice de circulation (21)
de la baignoire (3) et une sortie (32) raccordée
au collecteur (4.2),
le système de balnéothérapie (1) étant carac-
térisé en ce que qu’il comporte en outre une
pompe de vidange (7) dont l’entrée (71) est rac-
cordée au collecteur (4), et dont la sortie (72)
débouche dans la baignoire (2).

2. Système de balnéothérapie (1) selon la revendica-
tion précédente, comportant plusieurs buses d’injec-
tion (5.1), chaque buse d’injection (5.1) étant alimen-
tée par un tuyau d’alimentation (6), chaque tuyau
d’alimentation (6) étant raccordé, d’un côté, au col-
lecteur (4.2), et de l’autre côté, à une des buses d’in-
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jection d’eau (5.1).

3. Système de balnéothérapie (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, la sortie (72) de la pompe
de vidange (7) débouchant dans la baignoire (2) par
l’orifice de circulation (21).

4. Système de balnéothérapie (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, le circuit de circulation
(20) comportant en outre une crépine (8) au niveau
de l’orifice de circulation (21) de la baignoire, l’entrée
(31) de la pompe de circulation (3) étant raccordée
à la crépine (8) de la baignoire (3).

5. Système de balnéothérapie selon l’une des reven-
dications précédentes, comportant en outre un dé-
tecteur de niveau d’eau (11) et un système de com-
mande (12) configuré pour activer la pompe de vi-
dange (7) après avoir attendu un intervalle de temps
prédéfini à partir du moment où un niveau d’eau in-
férieur à un seuil prédéfini a été détecté.

6. Système de balnéothérapie selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel la pompe de vi-
dange (7) est une pompe de puissance inférieure à
20W.

7. Système de balnéothérapie selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel la pompe de vi-
dange (7) est une pompe à piston.

8. Système de balnéothérapie selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel la pompe de vi-
dange (7) est une pompe à vibration.

9. Système de balnéothérapie selon l’une des reven-
dications précédentes, comportant en outre un filtre
au niveau de l’entrée (71) de la pompe de vidange
(7).

10. Système de balnéothérapie selon l’une des reven-
dications précédentes, la baignoire (2) comportant
des parois latérales (26) et une paroi de fond (25),
l’orifice de circulation (21) étant ménagé sur l’une
des parois latérales (26) de la baignoire (2).

11. Système de balnéothérapie selon l’une des reven-
dications précédentes, la baignoire (2) comportant
une paroi de fond (25), l’orifice d’évacuation (22)
étant ménagé sur la paroi de fond (25) de la baignoire
(2).

12. Système de balnéothérapie selon l’une des reven-
dications précédentes, l’entrée (31) de la pompe de
circulation (3) étant orientée vers le haut alors que
la sortie (32) de la pompe de circulation (3) est orien-
tée vers le bas.
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